
 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
Disponible via le lien suivant : https://regionunie.auvergnerhonealpes.fr/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
Une subvention forfaitaire de 1 000 € attribuée par la Communauté de Communes en faveur des 
très petites entreprises < 10 salariés du territoire. 
 
Comment en bénéficier ? 
 
Télécharger les documents (questionnaire et règlement) via le lien suivant qui sera disponible le 
25 juin 2020. 
 

COVID-19 : PLAN DE RELANCE DE L’ÉCONOMIE LOCALE 

La CCBPD et ses communes mobilisent 636 000 € pour 
soutenir les entreprises : 
 

• Aide tourisme, hôtellerie et restauration : 106 000 € 

• Aide micro entreprises et associations : 212 000 € 

• Fonds local de solidarité de la CCBPD : 265 000 € 

• Tarif RSO spécifique lié au Covid-19 : 53 000 € 
 

 

Le fonds local de solidarité de la CCBPD  

LA CCBPD PARTICIPE À DEUX DISPOSITIFS RÉGIONAUX :  

Attention : dépôt des dossiers jusqu’au 30 juin 2020 

https://regionunie.auvergnerhonealpes.fr/
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aide/352/289-etre-finance-en-sortie-de-crise-covid-19-avec-le-fonds-d-urgence-tourisme-tourisme.htm

